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Tous les ans, les professionnels de santé conventionnés sont
tenus de déclarer leurs revenus, via la déclaration sociale
des  praticiens  et  auxiliaires  médicaux  conventionnés  (DS
PAMC), afin que soit calculé le montant de leurs cotisations
sociales personnelles. Cette déclaration devant être remplie
même si leurs revenus sont déficitaires ou nuls.

Jusqu’alors,  ces  professionnels  pouvaient  envoyer  leur
déclaration au format papier s’ils gagnaient moins de 3 973 €
par an. Désormais, ils doivent, quel que soit le montant de
leurs revenus, effectuer leur DS PAMC par voie électronique.

Cette année, la date limite d’envoi de la DS PAMC est fixée au
7 juin 2019.

Une fois cette déclaration transmise, les professionnels de
santé recevront un nouvel échéancier de paiement indiquant le
montant définitif des cotisations dues pour 2018, le montant
ajusté des cotisations provisionnelles dues pour 2019 et le
montant provisoire des échéances de 2020.

Attention : une majoration fixée à 0,20 % des sommes déclarées
autrement que par voie dématérialisée est appliquée. Et la
déclaration tardive des revenus entraîne l’application d’une
pénalité correspondant à 5 % du montant des cotisations et
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contributions dues.
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